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Principe 

 

La réduction générale de cotisations patronales (ex-réduction Fillon) sera étendue : 

- aux contributions patronales de retraite complémentaire légale obligatoire au 1er janvier 2019 

- aux contributions d’assurance chômage (hors AGS) au 1er octobre 2019. 

 

Cette réduction dégressive, maximale au niveau du SMIC et devient nulle à 1.6 SMIC. 

 

Elle concerne donc au 1er janvier 6,01% au niveau du SMIC (4.72% AGIRC-ARRCO + 1.29% de contribution 

d’équilibre général). 

 

Coefficient au 1er janvier 2019 : 28,09 (Fnal à 0.10%) ou 28,49 (Fnal à 0.50%) qui se décompose comme suit  

- 7,00 % Maladie, maternité, invalidité, décès                            

- 8,55 % Vieillesse Plafonnée 

- 1,90 % Vieillesse Déplafonnée 

- 3,45 % Taux réduit des cotisations d'alloc. Familiales 

- 0,50 % FNAL 

- 0,78 % Accident du travail (limite du taux prix en compte) 

- 0,30 % Contribution de solidarité autonomie 

- 4,72 % Retraite Complémentaire (répartition 40% salarié et 60% employeur) 

- 1,29 % Contribution d’équilibre général  
Imputation : Le montant de la réduction sera à ventiler entre l’URSSAF et l’AGIRC- ARRCO 

 

La fraction de la réduction correspondant aux cotisations patronales de maladie, vieillesse, allocations familiales, Fnal, 

accident de travail, contribution d’autonomie solidarité couverte par la réduction générale sera imputée sur les 

cotisations déclarées à l’URSSAF. 

 

Elle sera déterminée par application d’un coefficient égal au rapport « taux de ces contributions / taux maximal du 

coefficient. 

Le solde de la réduction sera imputé sur les contributions des caisses de retraite complémentaire. 

Il sera nécessaire de ventiler des éléments dans la DSN. 

 

Des exonérations supprimées au profit de la réduction générale 

- Contrat d’apprentissage 

- Contrat de professionnalisation des plus de 45 ans 

- Association intermédiaire 

- Contrat d’accompagnement dans l’emploi 
 

Mise en place 

 Le programme propose la mise en place automatique de cette mesure, à savoir : 

 
- Suppression des anciennes rubriques Fillon 
- Création des rubriques spécifiques à la réduction Générale 
- Intégration de la Réduction Générale au bulletin de paye simplifié 
- Intégration de cette réduction à la DSN 
- Mise en place du justificatif correspondant 

 
Vous retrouverez l’ensemble du paramétrage de cette mesure dans Fichier … Configuration de la paye … Allègement – 
Réduction générale. 
 
Vous retrouvez ensuite le paramétrage suivant : 
 



 
 
Tout le paramétrage de la réduction générale est rassemblé dans cet écran. 

 
1) Taux de cotisation à appliquer pour la réduction 

 

  = paramètre T de la formule 
on retrouve ici le taux global de la réduction à appliquer au 1er janvier 2019 

 
Ce taux est calculé lors de la mise en place à partir du taux de votre rubrique Fillon de 2018 selon le calcul 
suivant : 

 
Taux de la réduction Fillon (exemple d’une entreprise de + de 20 salariés  28,54 % 
On déduit la réduction du taux maladie                                                   - 6,00 % 

On ajoute les taux retraite pris en compte  
(3,15% retraite + 0.86 contribution d’équilibre général)                      

 
+ 6,01 % 

On déduit la part du taux AT pris en compte en 2018                               - 0,84 % 
On ajoute la part du taux AT pris en compte en 2019                               + 0,78 % 
Soit un taux de Réduction Générale  28,49 % 

 

Dans ce taux global est inclus une part de  qui s’imputera en DSN et en comptabilité sur 

le montant dû aux caisse de retraite 
 

 le taux de la réduction « chômage » s’appliquera à l’ensemble du personnel à compter 
du 1er octobre 2019.  
 
Pour certains contrats (apprentissage, contrat de professionnalisation …) la réduction générale s’applique en 

périmètre complet (y compris chômage) à compter du 1er janvier 2019. 

 
2) Paramètres de provisionnement et d’annualisation 

 
Les paramètres de provisionnement et d’annualisation sont repris de votre paramétrage précédent. 
 
Les choix possibles : 
 

Provisionner les IFM/ICP : le programme inclus 21% du brut pour le calcul de la réduction générale si les 
IFP/ICP ne sont pas versés. Cette méthode permet de lisser l’impact de ce versement en fin de contrat. 
Provisionner les ICP uniquement : le programme inclus 10 % du brut pour le calcul de la réduction 
générale si les ICP ne sont pas versées. 
Pas de provisionnement : la réduction générale est calculée sur le seul brut versé. 



 
Annualisation fin d’année : l’annualisation de la réduction générale est réalisée uniquement en fin d’année 
(fin de contrat pour l’intérim). 
Calcul progressif de l’annualisation : l’annualisation de la réduction générale est réalisée tous les mois. 

Cette méthode est recommandée dans le cas de salaire très variable. 
 

3) Formule de calcul 
 

 les paramètres à prendre en compte dans la formule 

 La majoration du coefficient visée à l’art. D. 241-10 CSS, applicable aux ETT en 
compensation du versement d’une ICCP 
 
La formule de la réduction générale est la suivante : 
 
(T/0,6) x (1,6 x SMIC calculé pour un an / rémunération annuelle brute - 1)  
 

La majoration du coefficient visée à l’art. D. 241-10 CSS, applicable aux ETT en compensation du versement 
d’une ICCP, n’est pas remise en cause par ce nouveau texte. 
 
Pour les intérimaires (hors CDII) on applique la formule suivante :  
(T/0,6) x [(1,6 x SMIC annuel / rémunération annuelle brute) - 1) x 1,1]  

 
 

4) Rubriques générales 
 
Le programme ajoute 3 nouvelles rubriques à votre plan de paye pour gérer la bonne imputation en DSN et en 
comptabilité 
 

 
 
La répartition est faite en fonction des taux propres à chaque organisme. 
 

URSSAF 7,00 % maladie, maternité, invalidité, décès 

8,55 % Vieillesse plafonnée 
1,90 % Vieillesse déplafonnée 

3,45 % taux réduit des allocations familiales 
0.50 % FNAL (ou 0,10%) 
0,78 % pris en compte du taux AT 
0,30 % contribution de solidarité autonomie 

22,48 % Soit 

78,9049 % 
de la 

réduction 
générale 

Retraite 4,72 % retraite complémentaire (répartition 40% 
salarié et 60% employeur) 
1,29 % contribution d’équilibre générale 

6,01%  

Pôle emploi Chômage 4.05 %  

 
5) Heures à prendre en compte pour le SMIC de référence 
 

Pour le calcul du SMIC de référence on coche les rubriques générales correspondant aux heures rémunérées. 

 

Cas particuliers :  
 
On peut avoir dans le personnel des catégories de paye qui ont un taux de retraite inférieure au taux légal. Il faut alors 

indiquer ce taux particulier dans le 2eme onglet de la configuration afin que la limite du calcul de la réduction générale 
puisse être effectué correctement. 

 



 
On indique ici la part patronale pour la catégorie. 
 

 

Justificatif   Mensuel … justificatif 2016 

 

Pour justifier des sommes déclarées en DSN vous trouverez un justificatif des allègements figurant sur le bulletin de 

paye  

 

 
 

  
 

Bulletin de paye 

 



 
 

Réduction URSSAF 

 

(0,2248/0,6) x [(1,6 x (91*10,03) / (955.50*1.21)) - 1) x 1,1] = 0,1084 
La rémunération est calculée avec la provision d’IFM et d’ICP 
 
Montant de la réduction : 955.50 * 1.21 * 0,1084 = 125,33 

Le coefficient est appliqué à la rémunération provisionnée. 
 

Réduction RETRAITE 

 

(0,0601/0,6) x [(1,6 x (91*10,03) / (955.50*1.21)) - 1) x 1,1] = 0,0290 
La rémunération est calculée avec la provision d’IFM et d’ICP 

 
Montant de la réduction : 955.50 * 1.21 * 0,0290 = 33,53 
Le coefficient est appliqué à la rémunération provisionnée. 
 

Rappel : le coefficient est calculé et arrondi à la 4ème décimale. 

  

 


